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L'AMNISTIE

AUX

METIS DE MANITOBÂ

Mkmoirb eur les causes des troubles évi
Nord-Ouest et sur les Négociations qui
ont amené leur règlement amiable.

PAB

M. LOUIS BIEIh

Prétldent de l'ex^Gouvemement Pro-vlsobre.

•»

OTTAWA, 1874.
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L'AMNISTIE

AVX

Métis de Manitoba.

Les territoires da .Vord^^Oaest ont été

transférés au Canada seaVmeot le 15
jai.lei 1870. IVIais le Canada fit oom«
meocer, en 1868 69, des travaux pablios

en son nom duns la terre de Rapert et le

Nord-Oaest, sans Tautorisation du goa-
Ternement de la Biie d'Hudson

.

L*arri?ée des agents canadiens, d'ans

«e pays, fut signalée par le mépris qulls

affectèrent pour l'autorité de la Comp»-

fnie elle-même et pour les anciens codons,

l cherchèrent à s'eoiparer des plas belles

propriétés des iVJétis ; surtout à la poiote

àe Chênes, paroisse établie à 3 * milles eo**

iron à TÉst du Fort Garry. Ils préten«*

dirent avoir acheté ces propriétés des

Sauvdges. Et pour se fortifier dans os

'Commencement de lutte contas nous, ils

tentèrent une alliance avec les Indiens, et

leur vendirent, afin de se les attacher, des

liqueu*^ enivrantes contrairement à la loL

D'ailleursy le surintendant des travaux

canadiens à la Pointe de ChéneSi M«

,' I

i

I
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Soow, ainsi que ses subalterDes se oon>

dnisireDt fort mal : ils faillirent en cer«>

taines cireonstances s'entr'assassiner. L'an
des employés, Th. Soott, qui fût plus

tard exécuté, porta un pistolet à la figure

de son maître, et s'en étant saisi avec une
bande d'hommes effrénés comme lut, il le

traîna à la Rivière pour l'y faire périr.

Des métis sauvèrent le surintendant

des mains de ses employés qui étaient en
grand nombre d Ontario. On conçoit

qu'en agissant ainsi ces étrangers donnè-

rent aux habitants du pays une idée qui

ne leur fat pas favorablej

Les autorités de la Compagnie de la

Baie d'Hudson furent obliges dô sévir

contre leurs désordres. Et elles protesté^

rent contre le gouvernement canadien,

moins à cause de la mauvaise conduite de
ses employés que pour avoir entrepris, en

dehors de leur sanction, des travaux pu-

blics fiur leur territoire. Après que M.
Snow eut Commencé les travaux du che«

min Dttwson entre le Lac des Bois et la

Fointe de Ghènei.en 68, au nom du Cana-

da, un autre intrus s'était mis, de la

fliême part, à arpenter dans l'été de

iB69, autour du Fort Ghirry, les terrea



imbriques et privées, d'après un système

DouTeau d*arp6Dtage, dérangeant sans ezs

plioations aucunes, ('ordre des choses éta^

bîies, et troublant sans scrupule les an-

ciens codons dans la poirsession paisible et

légale de leurs terres.

Les protestations du gouvernement de
la Compagnie de la Baie d'Hudson furent

bientôt suivies de celles des colons qui
s'opposèrent résolument à ce que des
hommes aussi suspects ouvrissent des

chemins pub ics et pratiquassent des ar-
pentages sur leurs propres terres au nom
d*un gouvernement étranger avec si pea
de sfarapties.

En même temps, M. MacDougall se

présenta sur les frontières à Pembina.
Tout le monde le disait envoyé par le

Canada pour nous gouverner. £n réalité

il enmenait avec lui un Conseil tout com •

posé d'hommes que nous ne connaissions

pas. Mais comme principal titre à notre

reepect, un lot considérable de carabines

les suivait tous de près.

Les Métis alarmés se formèrent en coh

mité national, et s'avancèrent ausdevant

de M. McDougall, lui envoyant des cour%

ners exprès pour lai dire de ne pas entrer

a''
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aioBi dans leur pays. M. MoDoneall fit

une réponse insultante et pleine de dédain.

Beaucoup d*ayenturiers qui 8*étaient at»

tachés à la remorque de IVI M . Snow et du
colonel Dennis, alors prétendu arpenteurs

général, et qui s*étaient tous compromis
a?ec eux, soit à la Pointe de Chênes, en

ouvrant un chemin canadien, soit dans le

reste du pays, en y commençant Tarpens

tage des tfrros, avaient déjà déclaré qu'ils

et lient venus d Ontario, en avant de M.
McDoug^i, surtout comme soldats, pour

lui prêter main- forte contre nous, qu ils

étaient tous décidés à faire entrer et à
installer par la force, s'il le fallait, M.
McDougal), leur Qouveroeur, Et M.
McDougall ne fut pas si tôt arrivé à J?em>

bina, que ces aventuriers parlèrent hautss

ment de s'emparer de Fort Garry, le siège

de nos aflfaires publiques.

Au reste, ni le gouvernement anglais,

DÎ legouvernement de la Compagnie de la

Baie d'Hu Ison ne nous avaient annoncé
aucun changement. Ni l'un, ni l'autre ne

nous parlaient de M. McDougall, ou de

on conseil. M. McDougall était donc un
envahisseur ? Nous ie repooss&mes le 1er

novembrt 1869. Kt le 3, nous entrâmea
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daD8 ^e Fort Oarry, et nous ooos mîmes à
le garder contre les surprises dont il était

menacé.

Alors, seulement, le gouvernement re-

'cnla devant rôpuvre d'agitation causée

par ses empiétements et par les méfaits

de ses employés. Il demanda à l'Angle-

t< rre de diflFércr l'époque du transf rt,

alléifuant que la Campngnie de la,Baie
d'Hudi'On n'avait pas agi loyalement à son

égard, vu qu'en vendant tous ses droits de,

charte au t anada, el'e ne Tavoit pas averti

des troubles qui agitaient son territoire.

Mais Lord Granville marqua bien le

rôle prématuré que le gouvernement ca.

nadien avait commencé à jouer dan^ le

Nord^Ouest. Dans une dé(êebe du 30
novembre 1869, i dit au gouverneur géi>é-

rai que le& troubes qui avaient surgi

dans ces territoires étaient âû^ à la con<»

duite même du gouvernement canadien. .

Kn conséquence de tous c<^s faits, et

depuis que î^s autorités impériales ont

jugé à propos de réprimander ai «si le ca%

binct d'Ottawa, il a toujours paru étrange

au peuple d'Assiniboia de s'entendre, dans

les documents officiels et autre sur le

Canada, qualifier de popaUtion rebelle «et

i.
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Igarée, sur rallégation que nous n'avions

pas voulu nous souiAettre aux prooédés

arbitraires du gouveroement canadien.

A la date du 17 novembre 1869, et tes

jours suivants, les prétendus amis du C:i«

nada à Winnipeg avaient écrit à M. Mo-
Bougatl qui séjournait à Pembina, pour
le déterminer à proclamer sans délai la

transfert des territoires du Nord- Ouest
au gouvernement canadien. Ils ne s*oo%

oupaientpasqae la Reine eut opéré ou
nonce transfert. Ce qu'ils voulaient o'é%

tait le renversement au plus tôt du gou«
vernement de la Compai[;nie de ia Baie
d'Hudson et faire établir par n'importe

quels moyens, celui de M . McDougall.
Le 16 novembre le comité notional des

Métis avait réuni au Fort Garry, dans la

maison de la Cour, de toutes les parties

,
du pays, une convention de 24 députés,

doot douze parlant l'anglais et douze par-

lant le français, t-e but de cette conven-
tion était de 8*entendre sur les mesures à
prendre pour sauvegarder les intérêts des

eolons d'As%iniboia contre les dangers de
la situation. Elle avait siégé le 16 et le

17 novembre. M ais le 18 étant un jour

marqué par le gouvernement de la Qoms



pagoie de la Baie d'HodsoD pour tenir lee

avances trimestrielles de la Cour générale,

la Convention témoignant tout son rea-

peot à l'autorité, prit ajournement jusqu'à

«e que la Cour e(kt C'os ses procédés.

Cependant le comité national des Métis

prit ses précautions pour que nos affaires

publiques ne tombassent par une ruse à la

merci d'un prétendu lieutenant gouver-
neur canadien qui ne prenait ses amis et

ses conseils que parmi ceux dont la con-
duite était ouvertement hostile aux inté«

rets des Métis et des anciens colons.

Le 24 novembre» le comité national

voulut protéger les livres et les argents

publics contre <e complot que des amis de
M. McDougall tramaient pour s'en empa-
rer le 1er décembre. Il environna ces

livres et ces argents d'une forte garde.

M. MoDougall se laissa gagner. Et le

1er décembre 1869, il s'arrogea le droit de
proclamer l'annexion de la terre do Ra-
pert et du Nord-iJuest au Canada.

Kt notre gouverniment de la Compa«>
gnie do 'a Baied'Hudson, déjà tnnt affai-

bli par les violences de la lutte que les

amis extravagants du Canada et de ses

employés lui faisaient depiiis une ;innée

\ \
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surtout, M. MoDou^all, 8*arro^a aussi

le droit d^eo proclamer 'a déchéance. Il

le proclama lui-même gouverneur. Et à
toutes cet» fausses proclamations, il ajbuta

une proclamation de guerre ouverte contre

nous.

Le Colonel Dennis, maintenant arpen*»

teur général, reçut de M. jylcDuua;all,

avec sa commission pour faire la guerre,

les titr< s de Lieutenant et de Conserva'

teur de la paix. C* s hommes nous atta-

quaient injustement, illégalement au riom

du gouvernement canadien. Ils ne respi^

, raient que la pu* rre

Avoufe-Dous fuit guene pour guerre t

Le ï)r. Schu'tz. avec une cinquantj^ine

d'hommes arnién, se treuva b'oqué dans

sa maison par le comité nationul des

Métis qui avait à ses ordrt s 800 hommes.
Schultz et U p'upart df> ses cinquante

.partisans avaient été regardés depuis quel-

que temps par nos autorités comme des

perturbateurs de la paix publique. Et ils

avaient souvent par'é du projet de chcsser

les métis vers 'es Montagnes Rocheu^eSy

afin de débarrasser tes environs du Fort
Oarrv de leur présence. Qu'avous^noua

fait ae ces hommes quand ils se trouvaient
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à DOtre merci......? La Tille de Winni-
peg eut la générosité d'intercéder en levr

faveur. Le comité nqtional des Métis
laissa les assiégés Hbres de se rendre et se

contenta de les emprisonner, après leur

avoir accordé la vie à tous. ' C'était le T
décembre 1869^

PuÎ8| comme nous étions sans >gouvers

ment, exposés à ranarcliie, tous préocous

pés du soin de veil'er à la conservation de

DOS vies et de nos propriétés, nous procla-

mâmes, le 8 décembrr»! la formation et

Tantorîté d*un gouvernement provisoire

qui rencontra de suite l'approbation et le

soutien d^une grande partie du peuple . A
raison des conjonctures qui le faisaient

naître, ce gouvernement était légal.

Vojonn In place qu'il a occupée dana
l'estime publique.

.

Huit jours après qu'il eût été proclamé,

l'Honorable Conseil Privé pour le Canada,

jugeant des circonstances, disait lui même
que l'existence de ce gouvernement était

légale. On peut constater l'exactitude de

cette assertion, en lisant le rapport d'uu

comité du Conseil Privée signé par Sir

Jobn A. Macdonald lui-même, en date du
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16 décembre 1869, et adressé au bureau
des colonies en Angleterre.

Dès le mois de janvier 1870, les oom-
miisairee canadiens, le Révérend M. J.

B. Thibeault et le colonel de Salaberrj

reconnurent officiellement notre gouverne-

ment provisoire : ils s'adressèrent directe-

ment à lui pour expliquer au peuple les

bonnes intentions que le gouveroement
cana(Hen les avait chaînés de faire con-

naître de sa part dans la terre de Rupert'

et le Nord-Ouest. M. D. A.* Smith par-

vint, grâce à un travail lent et difficile, à
obtenir, quelques jours après, au Fort
Oarrj, une assemblée en masse (3es habi-

tants du pays. £u égard à l*effervesceno6

des diverses opinions politiques, à ce mo-
ment là, une réunion aussi générale of^

frait bien des dangers. Mais comme M.
D. A. Smith tenait à avoir cette assem^

blée, afin d'expliquer lui-même au publie

ce qu'il avait à lui communiquer de la

part du Canada, le gouvernement provi-

soire se prépara à répondre aux exigeooes

de la situation, et le président du gouver^

nemept fixa le jour et Theur- où le peuple

pourrait se réunir pour entendre M.
Smith. .

/
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L'assemb-^e e" lien le 18 janvier et M

eontinoa durant i^uz jours.

• Planieura foi» la guerre civile fut sur le

poiut d*^olâter au milieu de cette foule

excitée.

Mais, chaque fois, grâce à Dieu, les

mesures de précaution adoptées par le

gouyernement provisoîie réussirent à ré«

primer tous les désordres

M. D. À. Smith fut entendu* Et
voici en résumé 6e qu'il annonça en sa'

qualité do commissaire spécial :
'^ Dana

la Confédération, nous ditsil, tous les

droits religieui et civils des anciens co-

lons seront scrupuleusement respectés. De
plus la Reine a mandé à son gouverneur

général en Canada, advenant le cas où lai

paix se rétablierait, selon sa volonté ex -

presse, dans tes territoires du Nord-Ouest,
' de couvrir par un pardon général tous les

troubles qui venaient malheureusement

de se manifester dans cette parue de son

empire. En conséquence, le Gouvornour^

général du Canada avait formulé une pro'

claimation d»ns ce sens pour les habitants

du NordsOuest. Mais constatant qu»
celte proclamation notait pas arrivée à la

connaisssance du pays, M. Smith, le corn*

i

\\
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misFa^re spécial, nous dit qu'il était au-

torisée nous avertir de son coDtena."

A la fin d« cette iipportante assemblée

le président du gouvernein< nt provisoire

demanda au peuple d*ordonner un% con-

vention de 40 délégués, repiésentant tout

le pays, et chargée de prendre en considés

ration ce que M. D. A. Smith venait de

nous dTCf et de prendre, sur 'a situation,

une décision publique conforme à nos

meiPeuis intérêts. Le p u^^le donna une
approbation si entière à la demande du
président du gouvernement provisoire,

que le 25 janvier, étant le jour fixé pour
cela, les 40 dé égués, après avoir été élus

par )e peuple, se réunissaient à la maison
de )a Cour au Fort Garry, afin de remp ir

leur mission.

Le Président du Gouvernement Provis

ioire nomma lui-même un Président à
oette convention. Et elle discuta pen-

dant plus de 15 jours les conditions de

notre entrée dans la Confédération. Elle

invita le Révd. M. J. B. Thibeault, le

colonel de Salaberrj et M . D. A. Smith,

À assister à une de ses séances, afin de
recevoir officiellement les/èommuiiications

du Gouvernement Canadien par ces trois
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messieHrs. Ils s'y rendirent tous les trois,

MM. Thibeaait et de. Salaberry dirent

qu'ils étaient ooromisbionnés de nous as-

surer de la part du Canada que son gou^
vernement n'avait qu'un dessein : celui de

nous gouverner en respectant tous nos

droits et en administrant les affaire» du
pays pour la plus grande prospérité de

tous ses habitants. M. Smith réitéra

ee qu'il nous avait déjà dit dans la grande

aiisemb'ée qui avait eu litiu au Fort
Qarry. v

Avant dé prendre congé de la oonven%

tion, les trois messieurs invitèrent, au nom
du Canada, le peuple de la Terre do Ru-
pert et du Nord-Ouest à envoyer des dé-

légués à Ottawa pour en venir à une
entente amicale. Et au nom de leur

gouvernement ils promirent une réception

cordia'e à nos délégués.

L'invitation ainsi faite au peuple fut

acceptée par la convention au nom da
peuple.

Le Président du Gouvernement Pron

visoire ayant appris cela, fit observer à la

convention le périlleux *état où nous

avaient plongée les usurpations de Mon-
sieur MoDov^l, et ayant attiré son atten^
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tion sur la néoeesité où nous étîeD«, pour
empêcher ranarchie, d*aff«^rmir le Gott«

ernement Provisoire qu'une moitié des

colons avait proclamé le 8 décembre

1869, mais auquel' Tautre moitié n'avait

pas encore donné son adhésion ; et lui

ayant fait ohserver que ce gouvernement
réclamait l'appui des citoyeds non-seule-

ment pour maintenir efficacement la paix,

mais encore pour traiter convenablement

avec le Canada, la conventioo consolida

par le consentement unanime de tout le

peuple qu'Eu représentait, rétablissement

du Gouvernement Provisoire. Et par un
TOte spécial, sur les quarante, plus de
trente de ses membres confirmèrent dans
la position du Président du gouverner

meut celui qui, après Monsieur John
Bruce, avait acoupé cette charge depuis

le 27 décembre 1869
Monsieur le Juge Black avait jusque-là

présidé aux délibérations de la Oonven»
tiôn. M&U immédiatement après ce vote,

sur le désir de la convention Elle«^même,

il céda son siège aU Président du Qou«
vernement Provisoire, qui sur le champ
nomma itfonsieur le Juge Blackj le Rêvé—
«etid Monsieur Bitchot et Alfred H.

d

U
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Soott déléguas à Ottawa, félicita la oon»
TêotioD de bod patriotisme, .a dissout et

la congédia.

Le lendemain, 12 février, le Secrétaire

d'Etat du Gouvernement Provisoire éori-

Tait au Révérend curé de St. Norbert la

lettre officielle suivante :

Fort Garry, 12 février 1870

Révérend J. N. Ritohot,

A St. Norbert, B. R. R.

Révérend Monsieur,

Je suis chargé de vous informer que
vous aitez été nommé par le Président

des territoires du Nord Ouest comme co-

m)mmi8saire, avec John Black et Alfred

H. Scott, Ecuiers, pour traiter avec le

Gouvernement de la Puissance du Canada
les termes d'entrée dans la confédéral

tion.

Je suis. Révérend monsieur,

Votre obéissant e?erviteur

Thos. Bunn.
Secrétaire,

A ipeine avait*on commencé à respirer

ia tranquilité, 2 fois 24 heures ne s'étaient

pas encore écoulées que les partisans do.

il 11

Ml
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Dr. Sohalts et de M. MoDougtill fireotr

éclater uo soulèvemeQt de 7 à 8 «ente

hommes.
On sait que le Dr. Sohalti avait été

«mprisonaé le 7 décembre 1869. Mais
durant l'élection des 40 représentants à la

convention, il s'était échappé le 22 Jan-
vier. Qaand il vit qu'il n'avait pu infla*-

encer aucune des décisions d« la oonvens

tion, il travailla à détruiçe son œuvre en
poussant le peuple à renverser le gouver»

nement Provisoire qu'elle avait achevé

d'établir. Ses adhérents se rasseml^tèrent

à St. André, place située sur la Rivière^

Rouge, à 10 milles environ au nord de
Fort Garry. Le 14, 15, 16 février, lia

restèrent attroupés là, pêle-mêle avec 2 ou
3 cents sauvages, se disposant à marcher
sur le Fort Garry. Dans ce confus assem-

blage de sauvages et de blancs, il se commit
deus meurtres; ce'ui de l'infortuné Suther-

iand qui n'avait jaiiais pris aucune part à
nos troubles,et celui de Parisieu^undes plus

chauds pariisans dur Dr. Sehalti et de M.
MoDougall. Le camp des amis du Dr.

Sohiilts s'était hftté de répandre dans le

pays des courriers portant l'ordre de oona*-

«iienoer la guerre sur pluaieurs points à la
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fois, afin de foroer les soldats Mjétis à
abandonner le Fort Garry et à secourir

leurs faiiiilles ei^pérant ainsi prendre aisé-

ment possession de la place la plus oousi-

dérable du pays. .

Le gouvernement provisoire arrêta plu**

sieurs de ces courriers. Quand la nature

des dépêches dont c^s hommes avaient

consenti à se charger fut connue des sol-

dats Métis, ceux-ci, indignés, 'demandée

rent tous, capitaines et soldats, que le

plus coupable, William G-ûddy, qui s'était

fait le porteur de pareils ordres dans sa

propre patrie, fût sur le champ fusillé. Il

fut conduit dans un des bastions du Fort
pour y être exécuté.

Cette attitude des Métis, les bons cou-

seiis de beaucoup de citoyens marquants
et paisibles, et un avertissement que le

Président du «gouvernement provisoire

adressa lui-même aux révoltés, fioirent

par en culmer^t à en disperser un grand
oombre vers le soir du 16 février.

Revenons à William Goddy. Tout le

Mioude le croyait mort. Mais il étiit

plein du vie, grâce aux officiers généraux»

A. D. Lépine et Eizéar Goulet qui, par

leurs soins, n'avaient fait que le sous»
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traire à la vindicte publique, en le fai-

sant passer pour mort dans pon obscur

bastion. C'est ainsi que des nobles cœurs
comme A. D. Lépine, maintenant ^ri^on-

nier politique à Manitoba, et £lzéar
Gk)ulet, qui a été assai^siné. en pl« in jour,

au mi icu de la ville de Winntpeg et iro-

punémtnt. peu de t< mps après Tai rivée

du colonel Wolsely ft du lieutenant gou%

verneur canadien dans notre Province^ se

plaisaient à traiter leurs ennemis,

Dans la matinée du 17 février, apparut

en rase campagne, à deux miles seules

ment du Fort Gurry, une troupe de 48
bommes armés, à la tête desquels se trou^

vaient plusieurs des principaux con^pira^

teurs amis du Dr. Scbuitz.

Lépine, adjudant-général, prend avec

lui 30 cavaliers et une centaine de fantas-

gins, et, au lieu de rosseï^ cette poii!née
d% nnemis, il marcbe droit à eux, leur fait

rendre les armes, et les emmène captifa

en dedans des murs. Il me semb e oue
c'était une façon généreuse d'exercer les

drbits de la guerre, la seule vie du mas
jor Boulton, chef de la bande, allait payer

pour les autres, lorsque M. D. A. Sm tb

démanda au Président du gouvernement
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provisoire de lai faire g;râce . Le Prë8i>

cl< Dt répondit que, maigre tout eDcore,

jBoultOD serait iiifail ibiemeDt épargné, si

toutes 'es localités ri'belleB à Tœavre dé
la ooDveDtioD, vouluient définitivement

reconnaître et appuyer le gouvernement
provisoire.

A la suggestion du Président >ui-méme,

dont une des premières ambitioMS était de
rétablir la paiiL, sans aucune effusion de
Bang, M. D. A. Smith parcourut toutes

les locaités révoltées/ Et par sou influ-

ence d*horome d*' la compagnie de la Baie

d*Hudson et de commisi^aire spécial du
gouvernement canadien, il les détermina

toutes à soutenir le gouvernement provi-*

soire. Bou t(tn fut sauvé. Comme on le

voit, non seuletuent M. A. D. Smith, em-
ployé de la Compagnie de la Baie d'Hud-
son et du Canada, lui-même a reconnu

notre gouvernement provisoire, mais en-

core il a travai lé à 'e faire reconnaître et

appuyer par tout le pays indistincte-

ment.

Cette simple narration des principaux

faits accomplis durant nostroubes depuia

l'automne de 1868 jusqu'à la dernière par**

tie du mois de février 1870, jointe au té-

n

if

ij.

il

n
! I
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moigoage de Lord Qranvi'le prou?e lo.

que le gouvernement canadien a provoqu<$

les troubles qui ont écîaté dans .les terri*^

oires du Nord^^Ouest, à propos du trans-

fert de ces territâres à la Puissance
;
par

conséquent que la responsabilité de ces

troubles retombe sur lui seul.

2o. Que ce sont les omp ojës du Ca-

nada qui, en anéantissant peu à peu, en

1869, le gouvernement de la Compagnie
de la Baie d'Hudsoo, ont forcé les habis

tants de ces territoires à se pourvoir d'un

gouvernement provisoire dont la légalit<S

est d'autant pus certaine, lo qu'elle ress

sort du droit des gens. 2o qu'elle a été

admise par l'Honorable Oonsei) Privé

pour le Canada, dans un document offi-

ciel du 10 décembre 1869 3o que le gous

ernement provisoire lui^^mêuie a reçu

l'appui de tout le pays, dont il était après

la Couronne, par des circonstances excep-

tionnelles, devenu la principale sauve^

garde. 4o que ce même gouvernement
provisoire a joui de la reconnaissance

olicielle des trois commissaires canadiens

Îue ^'ai l'bonneur de mentionner : M M.
y A. Smith, le Révd. J. B. Thibaa i ot

le colonel de Salaberry. 5o que ce g /n ^:r-

1*0J". I
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Dément provisoire a été invité offioieUe-

ir^ntparie Canada à traiter avec son

gouvernement pour arrêter amicalement
avec lui les conditions d j notre entrée

dans la Confédération.

M. D. A . Smith, en sa qualité de cOHi-

missaire spécial, convint* même '^veo le

• Président du gouvernement provisoire,

EL F rt Oarry, que toutes les dépenses

publiques occasionnées au gouvernement
provisoire par l'envoi de délégués à Ot^
tawa seraient payées à même le coffre

canadien. Et c'est ce qui a été fait.

Fort de toutes ces garanties et fort suîh

tout d^ notre continuelle allégeance à la

Couronne, le gouvernement Provisoire se

disposait à faire partir vers la fin de fé-

vrier ses délégués pour Ottawa, quand de
nouveaux désordres absorbèrent son atten-

tion.

Le Dr. Schultz n'avait pas un instant

cessé de pousser les sauvage^^ à la guerre

contre nous. Un grand noiùbre des habi*

tants du Portage Laprairie le secondait

dans c^tte œuvre barbare.

Le Portage Laprairie est un établisse-

ment, plate sur la Rivière Assiniboine à
peu près à 60 milles à l'Ouest du Fort Pi

I

!•?
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Garrjf et dont la p^us grande parti de la

population est con^posée d*émi^rés i^0^>

ji»rio.

DaDS les derniers jours de février, ces

hommes prirent avec tous les sauvages du
pays, sut tout de leurs environs, une àtti*«

^ud' si menaç «te que l^s métis échelon-

nés sur la Rivière Assinihoine, entre le^

Fort Garry et 'h Portage Laprairie, crais

gnant pour leur familles que les ennemis

4u Portage parlaient ouverteipent de
Tenir massacrer, et pour leurs biens quHU
m^^naçaient de brûler dans une de^cepte

'

nocturne, exigèrent du gouvernement pro-

visoire une protection immédiate, i^eurs

craintes paraissaient d «utant mieux fon«

dées que lors de la visite de pacification
'

que M. D. A. 8n.ith »v it eu la généro-

sité de faire aup es des habitante du Por-

tage, ces gens alors au»^i dévoués au Dr*

l^chultz qu'hostiles aux anciens colons,

avaient écrit au Président du gouverne

Odent provisoire que po>ir «obtenir la grâce

(je B^'ulton, s ils se soumettaient, mais
qu'ils se soulèveraient encore o< rt ànement
à la première occasion. Pour la sécurité

des pitoy^s deux détachements de so|ft

j^aj^ métiWurent stationnée sur la Bivière
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Assioîboine : Tua aa fort de M. Layoe, à
24 miUes du Forr Garry, et l'autre à la

Baie St. Paul, 10 milles plus loin.

^CcpeudautraudacH de nos ODoemis eu-

courjgés par notre patience était devenue

extrême. Elle éo'att j nuque parmi les

prisonniers «ie guerre que, nous avions

x»iit< le 17 février, dans 1 enceinte même
du Fort Garry. Il fallait mettre un ter-

me à tout cela II fallait un châtiment

p >ur en injposer aux conspirateurs et aux
forcené**.

Au commencement de décembre 1869,

Th. Scott avait été emprisonné au Fort

G»rry. après qu • M . VioOougaU nous eût

déc Hré la guerre, comme run d« s plus

danirereux partisans de SchuUz, de Mo-
Dougali et de Dennis. Peu de temps

aprè^; Sco{t s*éohappâ de nos mains, et

alla se réfugier »u Portage I aprairie*

Dans le mois de février 1870, au moment
même où la uonv« ntioo des 40 déléi^ués

t^nnsoiidait le Gouvernement Provisoire

au nom de ttiut le pt^uple Thomas Scott

de c nduit du Port^ige nvec une biude

d hommes armés pour la révolte, et for^

«litsur u e «iistance d à peu près) 40 mik
le»*, nombre de citoyens paisibles à pren-

dre malgré eux les armes, ( t à te s'jivre.

ï

i "i

il
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Après avoir ainsi reonité une centaine

d'hommes juf>qu*à la paroisse de Heading^^

iey qui est située à 15 ou 20 milles à
l'oueiit du Fort Garry, sur la rivière As^
siniboine, ils poursuivirent !eur marche
ie long de TAssiniboine jusqu'au B^rt

Garrj. Il n'y avait pas encore deux fois

24 h' ures que les repiétientants de tout le

pays réunis en convention avaient définî-

tiv< ment établi le Gonvernement ProvU
soite que Scott révolté contre cette autori-

té entrait en appareil de guerre dans la

ville de Winnipeg. A la tête de sa trou-

pe, il chercha à s'emparer de la personne

du Président du (rouvernement, cernant

à cet effet une maison où ot^lui^ci avait

coutume de se trouver.

Mais ne i*y ay»nt point surpris, ils al-

lèrent rejoindre à St. André le rassemble-

ment tumultueux de sauvages et de blancs

aux ordi^8 du Dr. Sohultz.

GVst là et par les personnes composant
ce rs|>8embl ment que furent assassinés

les malheureux Snthcrland et Parisien.

Le 17 février, quand Bouiton fut pris

avec ses 47 hommes les armes à la main,

B0U8 '«8 murs du Fort Garry. Scott était

encore du nombre.
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Ainni capturé pcfir la seconde fois,

Scott, daDS sa prison, ne laisssa pMs de se

dbtinguer par la violence de sa conduite

qui s'exagéra surtout le 1er mars. Ce
jour là, Th. S(Ott et M. Mc( eod forcé

rent leurs compagnons à faire comme eux.

Les Métis qui avaient toujours traité leurs

prisonniers av< o beaucoup d'égards, fur* nt

si indignent à la vue de ces outrages qu'ils

traînèrent Scott en dehors de l'établisse-

ment et allaient l'immeler, lorsqu'un de
leurs représentants îe déroba à leurs

coups Tous demandèrent que Scott fût

traduit devant un conseil de guerre. Pen-
le-t-on qu'il* fut livré de suite à la cour
martiale? Le Président du gouverne^

mf'Ut provisoire chercha à éviter cette

extrémité en faisant venir IScott deva^nt

lui« Il l'invita à se bien rendre compte
de sa position, le priant en quelque sorte,

quelles que fussent ses convictionn, de se

taire et de se tenir tranquille dans sa pri*

•on ; afin, dit le Président, que j'aie cette

raison d'empêcher que tu sois traduit de<»

ant le conseil de l'Adjudant-Général,

comme les soldats métis le demandent à
grands cris.

Scott dédaigna tout et persista dans sa

mauvaise conduite. «

3
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D'heure en heure,joq s'a^eodait à voir

«urgir de nouveaux troubles. Ces trou-

ble» allaitant mettre encore en jeu la Tie

des citoyens ; ils tendaient à entraver le

départ de nos délégués. Ils ne pouvaient

manquer d'être favorables au Dr. SchuUz,

'qui, ne pouvant plus demeurer à la Rivière

Rouge, se rendit à Ontario pour y soule»i

yer les masses contre le gouvernement
provisoire, empêcher nos dé'éij;ués d*être

reçus officiellement par le gouvernement
canadien trt pour tâcher de faire prévaloir

À Ottawa une délégntion du Nord-Ouest
selon son choix.

Le 3 du même mois, nous fîmes corn*

paraître 8cott devant un tribunal de
guerre II fut examiné sous témoigr^agea

assermentén ; il fut convaincu et condam^
né à mort.

Le lendemain, 4 mars 1870, cette au*«

torité de gouvernement qui nous avait

été provisoirement confiée pour le &alut

d'une colonie anglaise et dont nous n'a-

vions pendant trois mois de lutte achar*

née fait usage que pour désarmer nos

«noemis, nous l'exerçâmes enfin dans

toute sa sévérité Scott fut exécuté, parce

<|u'il le fallait pour faire triompher Torn
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dre et remplir ainsi notre devoir en le

faisant respecter.

Et maintf^nant, non^seulement le Oa«
nada n*a rien à faire légalement avec

cette. exécution, mais il n'est pas raison-

nable quMl fasse retomber sur un parti tu-

lier ce qui est le fait d'un gouvi^rnement,

et qu'il traite en vils aventuriers les

membres et les officiers d'un gouvCTnes

ment dont la légalité est certaine* et avec

lequel il a lui-même traité au vu et au su

de tout le monde pendant presque toute

une session du parlement.

Quatre jours après l'exécution de Scott,

8a Grâce <vlg. Tacbé arrivait au milieu

de nous

Mandé de Rome, entr'autres par le

gouveru' ment canadien, Monsei^ineur re«.

Venait dans le NordsOuest charité par le

Canada de travailler à une véritable en**

tente entre les deux pays.

Sa Grâce réitéra donc auprès du prési^

dent du gouvernement provisoire l'invita-
' tion du gouvernement canadien d'envoyer

des délégués à Ottawa.
Le pays était redevenu calme. Le 22

mars >e gouvernement provisoire expédia

6f|8 délégués vers la capitale du Canada.

ïi

i
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Chaque délégué reçut la lettre de

créance que voici :

Monsieur,

Le président du Gouvernem<>nt Provi-

soire d'Assioiboine, en conseil, vous,

monsieur çn oonipai^nie de mess

sieurs afin de vou^ diri^r à Ot**

tawa, en Ganndaf et que là vous placiez

devanMegouvirneni'nt canadien la liste

qui coati* nt lis conditions et les proposiw

tiens sous lopquelUs In peuple d Assini**

boia consentirait à entrer en confédéra-

tion avec les autres provinces du C«'<nHda.

Si^né ce 22ième jour de mars, en Tan
de Notre-Seigneur mil huit cent t»oixantes

dix.

Par ordre,

Thos. Bonn,
Secrétaire.

Siège du Gouvernement,
Winnipeg Âssiniboia.

A l'arrivée de nos délégués à Ottawa,

on voit comme Schultz, i>l»ir, Lynch et

autres, tâchèrent de les accabler, en sou-

levant contre eux les préjugés de race<^ et

de religions. Le Dr. Lynch fut annoncé
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et poasflé en avant ooinmo le véritable dé^

légué du Nord^Oueât. Mais en réalité

l'exécu ion de Scott, en tétablisâ.mt la

paix, avait privé ces hommes de Ti^ppai

qu'ils avaient jusque-'à trouvé dans nos

troubles ; et elle; avait nuiiifié leur influ-

ence à Ot awa. Aussi le Dr. Iiyoch ne

fut point reconnu comme dé égué du Nord-

Ouest.

Alors, pour se dédommager de la riiine

de leurs projets, nos ennemis s'efforcèrent

de nous rendre fatale à nous-mêmes Tezé*

cution de Scott, et à cette fin ils ne ces-

sèrent de lui prêter aux yeux de Topinion

puliliqne des circonstances horribles et

des motifs injustes. Ils entreprirent de
détruire la force morale du gouvernt ment
lui-mêm^, en faisant passer ses membres
et ses soutiens pour des rebelles et des

usurpateurs, etc. ; en représentant la

mort de Scott comme un meurtre simple.,

ment exécrable. Nos délégués furent

indignement arrêtés et traînés devant les

tribunaux.

La promesse que les commissaires ca-

nadiens nouA avaient donnée au nom de
leut gouvernement de les bien recevoir fut

fou.ëe aux pieds. Le gouvernement pro-

i
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isoîre et ses dëld^és firent entendre

leurs justes réclamations.

L'Angleterre manifesta an gouverné^

ment eanadien le mécontentement que lai

causait l'arrestation de nos délégués.

D'un autre côté, Sa Grâce Monseisneur
Taché n'épargnait aucvne fatigue, aucune
peine pour faire connaître à tous les bien>

cillantes intentions de la Couronne à
l'égard des habitants du Nord-Ouest.

Durant tous nos troubles nous avions

toujours été remplis d espoir que si nos

humbles réclamations arrivaient jusqu'au

trône de Sa Majesté, EUe ne nous laisse-

rait pas écr^)ser. Aussi faisions nous flotter

avec confiance le drapeau britannique au-

dessus de noB têtes. I^a généreuse con-
duite que l'Ang-eterre venait eut eff^-^ àe
prendre vis<à*vis de nous et les assurances

si respectables que notre Archevêque nous

donnait au sujet des arrangements que
nous ferions avec le Canada, nous enga-

gèrenty nonobstant l'outrage fait à nos dé-

légués, à ne pas changer notre disposi<>

tîon de traiter avec le gouvernement cana-

dien.

Sur ces entrefaites, le gouvern«3ment

Provisoire avait obtenu l'avantage d'être
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reconnu sur toute la terre de Rupert et le

Nord Ouest par la compagnie de la Baie

d'Hudson elle-*même

En arrivant à Ottawa nos délégués»

malgré les entraves qu'on leur suscita^

avaient écrit comme suit au secrétaire

d'Etat pour les Province», rHooorable

Jos. Howe :

O^iawa, 23 avril 1870.

A THonorable Secrétaire d'Etat, etc.,

Joseph Howe,

Monsieur,

Les soussignés, délégués du Nord-
Ou* st, désirant retarder le moins possible

les affaires de 'eur mission « ont l'honneur

de vous prier de vouloir bien informer le

eouveruf^ment de son Excellence qu'ils

débirent être entendus le plus tôt possible.

Alfred H. Scott,
John Black,
J. N. RiTCHOT.

Le 26 avril l'Honorable Joseph Howe,
secréluire d'Etat, etc., avait répondu à
nos délégués de la manière suivante :

I
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«

1

Ottawa, 26 avril 1870.

Messieurs,

Je dois uoouser réception de yotre let-

tre du 22 courant, annonçant que comme
délégués du Nord-Ouest auprès du goa-

vernement de la Puissance du Canada,

TOUS désireriez avoir le plus tôt possible

une audience du gouvera ment, et « n ré~

ponse j'ai à vous informer que THonora*»

b'e Sir John A. Macdonald et l 'Honora*
ble Sir George Etienne Cartier ont été

autorii'éj par le gouvernement à traiter

avec vous le sujet de votre mission : et i!»

«eront prêts à vous recevoir à 11 heur'sa.

J 'ai Vh^>nneur d'être,

Messieurs,

Votre très-^obéissant serviteur,

JosEPr Hows.

An Révérend J. N. Ritohot,
John Black, Eor.,

A. H.aSoott, Bcr.

Les négociations s'ouvrirent à l'heure

indiquée entre les délégués du gouverne-

ment canadien et ceux du gouvernement
Provisoire. •

La première eoadition du traité propo-

4sé par les délégués du Nord-Ouest a été
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qu**' après les arrangements, une amnistie

générale serait de toate nécessité procla-

mée dans le Nord-Ouest, avant que le

Canada n« prît possession de ces territoi*'

res." J'ignore si le Canada a jaiiiw
pensé f>ériettsement que cette condition de
l'amnistie a été posée par nos délégaés

Canadiens comme condition sine quâ non.
Il est vrai que notre dévouement à la

Confédération elle-même Ta dispensé de

faire attention à cela. Mais qu'on me
permette de lé dire, la justice demande
qu il s't;n occupe.

J*ai dit que les délégués du gouverne-

ment canadien acceptèrent la condition de
l'amnistie. En eftet, Sir John A. et Sir

Gtsorge Etienne répondirent à nos délé-.

gués qu'il était de la nature même de

l'arrangement amical qui avait lieu entre

les deux pays, que cette amnistie fdt pro**

clamée comme ils la demandaient. Ils

ajoutèrent que bien que la proclamation

.de cette amnistie flit* de la prérogative

Royale, ils étaient cependant en mesure
d'assurer aux délégués du Nord^Ouest
qu'elle serait certainement proclamée.

Lf Très Honorable Sir John Young,
depuis Lord Lisgar, Sir Clinton Murs
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docb, délégué à Ottawa par la CourotiDe

pour j faire conoattrc ses volontés au sus

jet des difficultés du NordsOuest donnée

rent aussi péremptoirement à nos délégués

rassurunce que cette amnistie serait pro-

clamée à la satisfaction des habitants du
Nord Ouest.

Néanmoins nos délégués firent remar-

quer à Son Excellence qu'ils seraient heu*

reuz d'avoir par écrit cette promesse

d'amnistie. Son Excelknce répliqua que
la chose ne souffrait aucune difficulté, et

que ce'a serait fait aussitôt que le parles

ment aurait sanctionné le reste des arran-

gements.

Les délégués du gouvernement cana^

dien et ceux du gouvernement provisoire

redigèrent ensemble le bill de jVIanitoba.

Fendant ce temps U, le gouvernement
impérial jugea à propos d'envojLT des

soldats réguliers dans ses territoires du
NordsOuest. C'était son droit et son de*»

voir. £t nous étions contents de voir

enfin arriver les troupes de ta métropole*

pour assumer au milieu de nous les fonc-

tions du gouvernement.

Mai s quelle ne fut pas notre surprise

*de voir le Canada s'arrog< r le droit de^
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Q0U8 enyojer ausfei une expédition iniii«

taire, pendant les dlffiouités qu41 avait

avec nous, et sans avoir oonolu aveo nous
aucun arrang:ement.

Le président du gouvCTuemeut provi-

soire se plaicniit auprès de Sa Grâce
Monseigneur Taché de Tinjustiof de la

conduite et des prétentions du Canada
vis-à^vis de nous. Et il déclara à Sa
Grâce qu'en autant que Texpédition de
Wolseley était canadienne elle verrait se

feriber devant elle les portes dti pays

aussi longtemps qu'une entente amicale

ne serait pas définitivement conclue entre

le gouvernement canadien et le gouverne*

m^nt provisoire, et tant que nous n'aus

rions pas les garanties d'une amnistie gé-
nérale.

Monseigneur condamna de toute son

autorité cette attitude de notre part. Mais

sur la remarque que nous fîmes à Sa

Grâce que nous nous défendions avec juss

tice, Monseigneur, invoquant son pou-

vourde commissaire canadien, nous dit :

*' Ne faites pas cela. Je vous donne ma
parole d'honneur qu'une amnistie générale,

sera proclamée avant l'installation d'aucun

Lt. - Gouverneur canadien ici."

^ Il

1
m

I
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Au reste, le gouTernemeDt impérial

avait enjoint au Canada de ne faire partir

aucune de ses milices pour le Nord-Ouest,
avant que les délégués de ce pays ne fas-

sent satisfaits.#
La Cbambre à Ottawa ayant passé

l'Acte de iVIanitobay dos délégués insis*

tèrent auprès du gouvernement canadien

pour avoir alors par écrit la convention

déjà faite au sujet de l'amnistie. Son
Excellence le OouvemeursOénéral répon*

dit qu'elle ne croyait pas qu'il y eut rien

au monde de plus sûr que la parole même
d'un représentant de Sa Majesté. Que
cette parole, lui-même l'avait engagée en

faveur de l'amnistie. Que les habitants

du NofdsOuest auraient cette anmistië, et

qu'elle serait rendue dans le Mord^Ouest
avant les délégués eux-mêmes.
Nos délégués revinrent au Fort' Garry,

le 17 juin 1870. Le 24 du même mois,

le gouvernement provisoire ayant réuni

la chambre des représentants du peuple, se

fit rendre compte, dans une séance pu-
blique, des arrangements faits avec le Ca-
nada par nos délégués.

Le traité se composait de deux chopes

fort distinctes : lo. de la constitution
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politique d'ane partie considérable des

territoires du Nord-Ouest comme Pr6^

inoe indépendante dans la Confédération:

c'était TActe même de Manitoba ; 2o. du
réglememept définitif de toutes les diffi-

cultés passées par la proclamation très-

prochaine d'une amnistie générale qui

avait été garantie à notre délégation,

comme je Tiens de faire connaître

.

' Nous avions fait avec le gouvernement

canadien des arrangements si favorables

que la Chambre des représentant» du
Nord-Ouest vota sans aucune opposition

notre consentement d'entrée dans la Con-
fédération. Et le gouvernement provi-

soire, par son Secrétaire d'Etat, Thomas
Bunn, notifia de ce fait à l'Hon. Joseph

Howe, Secrétaire d'Etat pour les Provin-

ces. Le document portait que nous con«

sentionsA nous confédérer avec le Canada,

parce que nous avions dans Tacte de Ma-
nitoba les principes pour lesquels nous

avions combattu, et parce qu'une amnistie

générale ne devait pas tarder à être pro-

clamée.

Sa Prâce Mgr. Taché «porta cette im-

portante pièce officielle aux autorités à Ot-

tawa.

ti
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Il faut remarquer ici que déjà le gou-
verDeur Général arait négligé d*acoomplir

Tassuranoe qu'il avait donnée à nos délé

gués que l'amnistie précéderait leur arri-

vée dans le NordsOuést.

Cependant le 15 juillet 1870, le trans-

fert de 1 i terre de Rupert et des terriw

toires du Nord Ouest fut fait au gouver-

nement Canadien.

Pour terminer les arrangements, nos

délégués avaient averti les délégués du
gouvernement Canadien de faire savoir àl

leur gouvernement que les membres et les

officiers du gouvernement Provisoire vou-

laient être déchargés de la responsabilité!

de gouverner, aussitôt après que le trans-

fert aurait été opéré. IVIais comme là-l

dessus, r Honorable ministre de la iVIilioe|

et de la Défense, Sir Georee Etjknne Car*

tier, avait insisté auprès de n^déléguésj
en disant : Que Riel et son conseil conti.

nuent à maintenir la paix^ après le trans~|

fert, dans Manitoba et le Nord-Ouest,

jusqu'à l'arrivée du lieutenant-gouver-

neur ; nous nous dévouâmes à cette tâche. 1

Depuis le 15 juillet 1870 jusqu'au 24 du
mois d'août suivant, nous gouvernâmes

|

dans l'intérêt du Canada sa Province de
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rovisoire vou-

iManitoba et ses territoires du Nord-
Lest. Cet espace de temps écoule, le co^

ionel Wolsely arriva au Fort Garry. Au
lieu de se présenter amicalement, comme
|e droit des gens lui en faisait un devoir,

son arrivée fut celle d*un ennemi. Le
Ice^Président du gouvernement Provi*

soire, M. F. X. Dauphinais, M. F. X.
'âgée et M. Pierre Poitras, deux des res

)résentants du peuple qui. le 24 juin au**

)aravaDt, avaient voté amicalement en

t'aveur de notre entrée dans la confédéra-

tion, suivaient paisiblement la route qui

lène à leurs demeures. Wolsely les fit

irrêter violemment et traîner en prison.

l'un d'eux, P. Poitras, un vieillard; fut

laltraité par les soldats du colonel

^olsely jusqu'à recevoir dès blessures

raves.

Après avoir ainsi pris possession du
^ort Garry que nous avions laissé libre

levant le représentant de Sa Majesté,

^olsely, ^'ans un discours public,se félici-

ta, lui et ses troupes, d'avoir mis en fuite

les bandits de Riel. Voilà les compressions

lont il se servait pour qualifier le Prési^

lent du Gouvernement Provisoire et ses

Isoutiens.
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Quelques jours plus tard arriva le Lieu-

ténant-âouvemeur Canadieu. Hais il ne

prit les rênes du gouvernement de notre

pays que pour consommer i'acte de perfin

die insigne dont le Canada nous faisait les

victimes. Il s'installa sans remplir la

conditiofi fine qua non de l'amnistie.

Ainsi, le gouvernement canadien a

rompu dès le commencement le traité so-

lennel qu'il a fait avec le gouvernement
Provisoire,

De plus, le gouvernement canadien nous

a fait faire des propositions amicales _par

ie Vicaire Générai, le Bév. J. B. Thi-

bault, par M. le Colonel de Salaberry ; et

quand nous eûmes accepté son amnistie, il

s'efit moqué de nous.

Il s'est moqué des assurances publi-

ques, formelles et spontanées d'amnistie

qu'il nous a données, dans le mois de
janvier 1870, par la bouche de M. A. D.
Smith, maintenant surintendant de l'Ho-

norable Compagnie de la Baie d'Hudson,

dans Hanitôba et le Nord-Ouest

Il s'est moaué de sa parole d'honneur

qu'il nous a donnée spontanément en fa«»

ve^r d'une amnistie dans le mois de mai

li

ni

P

.:-:_-:, -rr^.:=^^3^*
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1870, par la bouche de Sa Grâce le dé-

voué archevêque de St. Booiface

.

La confédératioD canadienne pour Ma<>

uitoha et le Nord-Ouest est donc une su-

percherie.

Il y a trois ans et demie que cet état

de choses existe, m^is les anciens habitants

de la terre de Rupert et du Nord^Ouest
n*ont jamais cessé do réclamer ce qui leur

appartient, ce que le gouvernement cana-

dien leur doit à tant Je titres. Et au-

jourd'hui plus que jamais ils le réclament

avec force. Ce que nous demandons,

c est Tamnistie : c'est l'exécution loyale

de Tacte de Manitoba. Rien de plus,

mais aussi rien de moins.

Louis RlEL.

'Ho-
Ison,

Xi
'%^i-

neur

fa.

MAI




